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P L A S ( V A N D E N ) (Paul-Joseph), Contrô-
leur des impôts (Louvain, 23.6.1880 — Forest, 
21.4.1924). Fils de Antoine-Désiré et de Libert, 
Marie-Stéphanie. 

Employé de commerce engagé comme com-
mis, ensuite comme caissier dans différentes 
firmes et doué d 'un certain esprit d'entreprise 
et même d'aventure, il postula son admission à 
l 'É t a t Indépendant du Congo, par t i t en 
qualité de commis de l r e classe, le 9 mai 1907, 
et f u t désigné pour le bureau des impôts à 
Borna, dès son débarquement le 31 mai. L 'année 
suivante, le 26 juin, il passait à la Direction 
des finances ; le 27 février 1909, on lui confiait 
la direction du service de surveillance douanière 
à bord des vapeurs qui visitaient les ports du 
Bas-Congo. 

Désigné pour être adjoint au contrôleur des 
impôts à Borna le 11 août 1909, il fu t nommé 
vérificateur des impôts de 2 e classe le 18 
octobre et receveur des impôts de 2® classe 
le 8 mars de l 'année suivante, à la veille de son 
embarquement à Boma (le 26 avril), à desti-
nation de l 'Europe. 

Il reprenait le 22 octobre le chemin de l 'Afri-
que. Après quelques mois passés à Boma, il 
f u t chargé de la gestion du bureau des impôts 
à Kinshasa où il entra en fonction le 18 décembre 
1911 et où il passa au rang de receveur des 
impôts de l r e classe le 23 mars 1912. 

Après Kinshasa, ce fu t au district du lac 
Léopold II qu'il f u t envoyé ; il arriva à Inongo 
le 18 août. I l prolongea son engagement jus-
qu 'en 1915 et ne s 'embarqua à Boma que le 
28 juin pour l 'Europe. On étai t en pleine guerre ; 
aussi, son 3 e dépar t s'effectua-t-il à Falmouth 
le 8 décembre 1915 à bord de l'Albertville. Il 
fu t désigné pour exercer les fonctions de con-
trôleur du service des finances dans le district 
des Bangalas. Ce troisième terme l 'avait mené 
au sommet de sa carrière. Il ne retourna plus 
au Congo et mouru t en Belgique, chevalier 
de l 'Ordre royal du Lion et titulaire de l 'Étoile 
de service en or. 

30 avril 1954. 
M. Coosemans. 
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